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ARTICLE 28

À l’alinéa 9, après le mot :

« conseil », 

insérer les mots : 

« et de contrôle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de traduire dans le texte de la loi l’engagement 123 des
travaux  du  Grenelle.  Il  pose  le  principe,  concernant  les  produits  phytopharmaceutiques,de
séparation des activités de vente, de conseil et de contrôle de ces produits.

Il vise donc à éviter le conflit d’intérêts généré par la confusion non justifiée de ces trois
activités.


